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REGLEMENT LOTTO HANDBALL CUP
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RAPPORT D’ARBITRE

Cher.e.s arbitre.s,

Pour rappel,  le rapport d’arbitre doit être exclusivement transmis via le formulaire ci-
dessous:

https://form.jotform.com/232952219689368

https://form.jotform.com/232952219689368
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* Règlement LFH - 221 C. Joueurs et Joueuses Talentueux Identifiés (JTI)
1. Objet
Le présent règlement établit les conditions et les procédures pour permettre aux joueurs et joueuses talentueux
identifiés (JTI) de participer à des rencontres dans la catégorie d'âge senior Messieurs et Dames de la Ligue
Francophone et de l'Union Royale Belge 
de Handball (URBH).
2. Reconnaissance des joueurs et joueuses talentueux identifiés
Les joueurs et joueuses talentueux identifiés seront reconnus dès qu’ils ont une sélection dans un tournoi inter-
régional (IRT) de sélection U16.
3. Conditions d’accès
· Avoir été sélectionné une fois dans un tournoi inter-régional (IRT) de sélection U16
· A partir du 1er janvier :
§ Pour les garçons qui auront 16 ans dans l’année civile
§ Pour les filles qui auront 15 ans dans l’année civile
4. Procédures
Dès que les conditions d’accès sont respectées, un représentant légal du joueur ou de la joueuse talentueux identifié
(JTI) pourra demander une autorisation d’accès à la compétition adulte via une convention spécifique fournie
annuellement par l’Union Royale Belge de Handball (URBH).

RAPPEL DES CATÉGORIES D’ÂGE
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Amendes LFH - Weekend du 20/21.09.25
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       (MFDC017) HC Sprimont - HC Eynatten-Raeren: pas de diplôme coach pour le niveau considéré

    (WFDC011) KTSV Eupen - Union Beynoise: pas de diplôme coach pour le niveau considéré

        (MSDC010) Sezoens Bocholt - HC Visé BM: absence de secrétaire de table

        (WSDC015) DHC Meeuwen - HC Eynatten-Raeren: pas de diplôme coach pour le niveau considéré

         (LFHD1M007 ) HSC Tubize - J. Jemeppe: absence de secrétaire de table

            (LFHU18008) Villers-Amay - R. Montegnée R: pas de diplôme coach pour le niveau considéré

       (LFHU18) HC Visé BM: forfait général

         (LFHD1D010) SHC MSM - Namur-Floreffe: forfait pour joueuse non qualifiée; forfait pour officiel 
          non qualifié
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Nous rappelons que la Licence Coach est supprimée depuis la saison 24-25. 
Vous trouverez ci-dessous une explication plus détaillée à ce sujet  :
1.Suppression des Licences Coachs :

Depuis la saison 2024-2025, les licences coachs sont supprimées. Les
qualifications des entraîneurs seront désormais basées uniquement sur leurs
diplômes, en adéquation avec le niveau de compétition.

2.Réduction des contraintes pour les entraineurs et les clubs :
Les entraîneurs n’auront plus à « chercher des crédits » pour renouveler leurs
licences. Cette mesure vise à réduire les contraintes administratives et à se
concentrer sur le développement des compétences.
Les clubs n’auront plus à s’informer sur la validation des licences de leurs
coachs, ils devront uniquement prendre en compte le diplôme requis par
rapport au niveau de compétition.

3.Opportunité d’organisation des formations continues LFH sous forme de
colloque :

La LFH augmentera l'organisation de formations continues sous forme de
colloque. Ces événements permettront aux entraîneurs de se former de
manière plus interactive et enrichissante.

4.Opportunités pour les clubs labélisés :
Les clubs labélisés Espoir** et Elite*** auront désormais la possibilité
d’organiser des formations continues, validées par la Direction Technique (DT)
de la LFH. Cette initiative vise à valoriser et à impliquer davantage nos clubs
partenaires dans le processus de partage de connaissances et d’expériences
en cours de carrière.

5.Valorisation en cercle vertueux des formations continues :
La participation ou non aux formations continues des entraineurs ne sera plus
sanctionné par des amendes pour les clubs.
À la place d’une sanction, les clubs recevront des points supplémentaires dans
le cadre du label des clubs pour chaque formation suivie par leurs entraîneurs.

6.Diplômes pour coacher :
Les entraîneurs seront autorisés à coacher sans amende non plus par une
licence coach, mais par le diplôme équivalent au niveau de compétition. 
Une amende sera toujours effective si le coach n’a pas un diplôme équivalent
au niveau de compétition.

7.Diplôme provisoire :
Un diplôme provisoire remplacera la licence coach provisoire pour la durée du
parcours de formation du candidat. Cela permettra aux nouveaux entraîneurs de
commencer à coacher sans amende tout en complétant leur formation.

Suppression Licence Coach
(règlement LFH 23)
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INSCRIPTION
LUNDA SPELEN

https://lundaspelen.cups.nu/en/j/public/reg
https://lundaspelen.cups.nu/en/j/public/reg
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Séminaire juridique AISF : la réforme du Code civil
 

Comme chaque année, le service juridique de l’AES-AISF vient à la rencontre des acteurs de terrain à
l’occasion de ses soirées thématiques.
Après avoir traité du Code des sociétés et associations (CSA) ou encore de la « valise à outils » du gestionnaire
sportif, c’est désormais LA REFORME DU CODE CIVIL qui sera au cœur des échanges.
Cette nouvelle séance d’information portera spécifiquement sur les conséquences concrètes de cette réforme
pour le secteur sportif. Les conseillers juridiques de l’AES-AISF vous proposeront un éclairage clair et
accessible sur les éléments suivants :
• Les grands principes de la responsabilité civile ;
• La distinction entre responsabilité civile et responsabilité pénale ;
• Les impacts spécifiques de la réforme sur les associations sportives ;
• La suppression de la quasi-immunité des agents d’exécution (administrateurs, volontaires, salariés, etc.) ;
• La mise en place de clauses exonératoires ou limitatives de responsabilité pour ces agents ;
• Les assurances à prévoir pour protéger votre association et ses membres.

Site Internet : https://aes-aisf.be/reforme-code-civil/
inscriptions via la plateforme en ligne « Billetweb » : https://www.billetweb.fr/juridique-la-reforme-du-code-
civil

Cette rencontre est une occasion précieuse pour les gestionnaires, responsables associatifs et acteurs du
sport de mieux comprendre les nouvelles obligations juridiques et de poser toutes leurs questions à nos
experts.

Dates et lieux 
6 soirées :
16 octobre 2025 Province de Luxembourg : Bastogne, centre sportif Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00
27 novembre 2025 Province de Hainaut : La Louvière, Le Point d’eau Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00
15 décembre 2025 Région bruxelloise : Uccle, Le Roseau – Tennis club Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00
05 février 2026 Province de Liège : Ans, Hall omnisport de Loncin Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00
19 mars 2026 Province de Brabant wallon : Wavre, Macafétéria Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00
02 avril 2026 Province de Namur : Géronsart, Tennis club Accueil dès 17h30 - Exposé à 18h00
Drink et sandwiches à 21h00

1 matinée :
23 janvier 2026 Province Liège : Angleur, Centre de conseil du sport Accueil à 9h30 - Exposé à 10h00
Drink et sandwiches à 13h00

Prix (les clubs affiliés à la LFH bénéficient du tarif « membres » au sein de l’AISF. Le code promotion à
renseigner est : 2025/LFHa/240126):
Membres AES ou AISF : 60 euros
Non membres : 90 euros

https://aes-aisf.be/reforme-code-civil/
https://www.billetweb.fr/juridique-la-reforme-du-code-civil
https://www.billetweb.fr/juridique-la-reforme-du-code-civil
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INFORMATIONS CLUBEE
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Découvrez régulièrement dans cette section des informations liées à
l’utilisation de notre future plateforme Clubee qui remplacera Big Captain 
à partir de la saison 26-27.

Présentation vidéo de Clubee (en anglais): 
https://www.youtube.com/watch?v=zSxXsJsI7sg

 

Tarification | Clubee

Tirez le meilleur parti de Clubee ! Plus Clubee est intégré dans votre
organisation, plus vous gagnez du temps et plus votre organisation
peut progresser. 

https://www.youtube.com/watch?v=zSxXsJsI7sg
https://get.clubee.com/fr/tarification
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INFORMATIONS CLUBEE
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1. Clubee est-il obligatoire pour tous les clubs ?
Oui. À partir de la saison 2026-2027, Clubee deviendra la plateforme officielle
de l’URBH/LFH et de la VHV. Elle remplacera BigCaptain (gestion des membres
et compétitions) et Nu-Score (feuille de match digitale).

2. Quel est le coût de Clubee pour notre club ?
Les fonctionnalités de base de Clubee sont gratuites pour tous les clubs
affiliés, grâce à la collaboration avec la fédération.

Il n’y a aucun coût supplémentaire, sauf si vous choisissez des modules
optionnels (par exemple : un site web avancé ou des outils marketing
spécifiques).

3. Devons-nous payer pour l’application ou la cotisation fédérale
augmente-t-elle ?
Non. Il n’y a aucun frais additionnel ni augmentation de la cotisation fédérale
liée au passage à Clubee.

4. Quelles sont les fonctionnalités incluses ?
La version de base de Clubee est très complète et comprend :

Gestion des membres
Communication avec les membres
Inscriptions aux tournois, événements et compétitions
Gestion des compétitions et du calendrier
Gestion de l’arbitrage (désignations, disponibilités)
Optionnel : un site web intégré pour le club

5. Quand les clubs pourront-ils commencer à utiliser Clubee ?
Des sessions de formation et d’accompagnement débuteront en mai 2026.
Les clubs pourront commencer à utiliser la plateforme dès août 2026 pour
une mise en route fluide de la saison.

6. Pourquoi passer à Clubee ?
La fédération souhaite digitaliser et simplifier davantage la gestion des clubs
et des compétitions.
Clubee offre un environnement moderne, centralisé et convivial pour
l’administration, la communication et la planification sportive.

 


